
COMPÉTITION ONGLES SINISTRES 

(Compétition – Règlements) 
Date limite d’inscription : le 15 septembre 2025 (16 h 30) 

(étudiants autorisés) 
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À QUEL POINT SAURONS-NOUS VOUS FAIRE PEUR? 

Définition : Des Ongles sinistres sont inquiétants, effrayants, angoissants, etc. Laissez libre 
cours à votre imagination – vous avez carte blanche pour créer des designs uniques à 
donner froid dans le dos. 
 
Date de la compétition :  le 18 octobre 2025 

Lieu :  Salle de bal Nova Scotia 
Hôtel Halifax Marriott Harbourfront 
1919, rue Upper Water 
Halifax (N.-É.)  B3J 3J5 

Frais d’inscription :  150 $ 

Laissez-passer de fin de semaine : 80 $ (réservé aux membres) 

Invités/non-membres :   20 $ 

*Les concurrents peuvent être accompagnés d’un « invité », qui n’assistera qu’à la 
compétition et à la remise des prix.  

Remarque : Les frais d’inscription à la compétition et les billets pour l’événement ne 
sont pas remboursables.  
Chaque concurrent doit acheter un laissez-passer de fin de semaine ou un billet invité 
(les modèles non membres seront admis gratuitement sur inscription). 

PRIX DE LA COMPÉTITION :  

1re place : 2 000 $  
2e place : 1 500 $  
3e place : 1 000 $  

Tous les gagnants se verront remettre une médaille en plus du prix en espèces.  

ARRIVÉE ET INSTALLATION DES CONCURRENTS :  15 h 

VISIONNEMENT EN BOÎTE-CADRE :  de 15 h 30 à 17 h 30  



COMPÉTITION ONGLES SINISTRES 
(Compétition en équipe - Règlements - suite) 

 

Page 2 de 4 
 

ÉVALUATION : 17 h 30 (15 min. max.) 

REMISE DES PRIX :  Spectacle sur scène, en soirée (de 19 h à 21 h) 

LIGNES DIRECTRICES :  

Les paramètres de la compétition Ongles sinistres sont les suivants : 

• Généralités 

1. Pour participer à la compétition Ongles sinistres, les concurrents doivent 

s’inscrire auprès de leur association provinciale (association de cosmétologie 
de la N.-É. ou du N.-B.) au plus tard à 16 h, le 1er octobre 2025. 
 

2. Tous les membres de l’équipe doivent être titulaires d’un permis de 
cosmétologie (esthétique ou technique d’ongle) ou d’un permis d’étudiant en 
vigueur/valide. 
 

3. Les concurrents doivent fournir leurs propres ongles et leur propre boîte-cadre. 
Une table d’une surface approximative de 2x2 sera fournie aux fins de 
présentation (accessoires de table et de boîte-cadre autorisés). 
 

4. Les concurrents doivent arriver à l’heure pour l’enregistrement. Tout concurrent 
qui se présenterait en retard sera disqualifié (les frais d’inscription ne sont pas 
remboursables). 
 

5. Les téléphones cellulaires, les iPad, les iPod, les lecteurs MP3 et les autres 
appareils électroniques ne sont pas autorisés dans l’aire de compétition. 
 

6. Seuls les concurrents sont autorisés à pénétrer dans les zones de préparation. 
 

Remarque : Tous les concurrents sont tenus de signer une décharge et une renonciation 
reconnaissant que les associations de cosmétologie (NS et NB) peuvent publier des 
photos de la compétition et de l’événement sur les médias sociaux et sur des sites Web. 
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Les coordonnateurs de l’événement Cosmétologues unis se réservent le droit d’annuler 
toute compétition à laquelle moins de cinq concurrents se seraient inscrits. En cas 
d’annulation, les concurrents seront informés par téléphone ou par courriel au plus tard 
deux semaines avant la compétition et un remboursement sera accordé. 

 

• Pré-préparation 

➢ Chaque concurrent doit créer et présenter 10 ongles originaux sur un thème 
sinistre (inquiétants, angoissants, hantés, inspirés de l’Halloween). Tous les 
ongles doivent refléter le thème. 
 

➢ Les ongles peuvent être de n’importe quelle longueur (aucune restriction). 
 

➢ Les pointes conçues à l’avance, les images imprimées et les pointes peintes à 
l’aérographe ou à motifs ne sont pas autorisées.  
 

➢ Les ornements (c.-à-d. les pierres précieuses, les feuilles métallisées et les 
éléments décoratifs similaires) sont autorisés, à condition qu’ils n’occupent pas 
plus de 30 % du design global.  

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

• Les concurrents seront jugés en fonction de leur créativité, de leur originalité et de 

l’aspect fini, lequel doit correspondre au thème Ongles sinistres. Les juges se 

concentreront sur la finesse, la qualité, la compétence technique et l’attention 
générale portée aux détails, la complexité et l’exécution.  
 

• Le thème Ongles sinistres doit être représenté avec une coordination appropriée 

des couleurs, reflétant à la fois équilibre et complexité.  
 

➢ 30 % - Aspect final global conforme au thème « sinistre ». 

➢ 30 % - Créativité. 
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➢ 40 % - Degré de difficulté. 


